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1 Qu’est-ce qu’un SAGE ? 
 
Le Schéma d'Aménagement de Gestion des Eaux, SAGE, comme le SDAGE (Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux) est né de la loi sur l'eau de 1992. Si le SDAGE fixe pour chaque grand bassin 
hydrographique, la Seine et ses affluents pour ce qui nous concerne, des orientations fondamentales pour 
une gestion équilibrée de la ressource en eau, le SAGE, quant à lui s'applique à un niveau local, dans le 
respect des défis, orientations et dispositions du SDAGE (voir tableau récapitulatif du SDAGE ci-après).  
C'est pourquoi l'initiative d'un SAGE revient aux responsables de terrains, élus, associations, acteurs 
économiques, aménageurs, usagers de l'eau... qui ont un projet commun pour l'eau.      
Il constitue un document de planification à long terme élaboré sur la base de la concertation de l’ensemble 
des acteurs de l’eau du bassin. Ce document fixe les objectifs généraux d’utilisation, de mise en valeur, de 
protection qualitative et de gestion quantitative des ressources en eau superficielle, souterraine et des 
milieux aquatiques. Elaboré par la Commission Locale de l'Eau, il est composé de deux parties : un 
programme d’actions et un règlement, qui constitue une véritable opportunité de mise en œuvre des 
prescriptions établies par les acteurs. 
La première étape consiste à définir le périmètre du SAGE. Il doit être cohérent, se rapprocher des limites 
naturelles, permettre aux usagers de résoudre leurs différends lorsque la ressource en eau est source de 
«tiraillements». Il revient au Préfet d'en arbitrer la procédure. Il consulte -collectivités territoriales, Comité 
de bassin et fixe le périmètre.     
Ensuite, c'est au tour de la commission locale de l'eau (CLE) de travailler. Le Préfet arrête sa composition 
avec obligation d'y retrouver une majorité d'élus (la moitié), des usagers de l'eau (un quart) et les services 
de l'Etat (un quart). Le travail de la CLE est considérable car une fois validé par le préfet, le SAGE 
indirectement a valeur de règlement pour l'eau et le milieu. Les programmes et les décisions 
administratives dans le domaine de l’eau doivent être compatibles ou rendus compatibles avec les 
dispositions du SAGE. Les autres décisions administratives doivent simplement le prendre en compte. De 
plus la loi n° 2004-338 du 21 avril 2004 portant transposition de la directive cadre sur l’eau impose aux 
schémas de cohérence territoriale (SCOT), aux plans locaux d’urbanisme (PLU) et aux cartes communales 
(CC) d’être compatibles avec les objectifs de protection définis par le SAGE. 
La démarche SAGE sur le bassin Marne Confluence se développe en 3 temps : 

 une phase d'émergence, destinée à évaluer l'intérêt du développement de l'outil sur un territoire et 
à préciser les contours géographiques de son application. Cette phase, qui s’est déroulé pour le 
SAGE Marne Confluence en 2008-2009 a été sanctionné par la prise de deux arrêtés préfectoraux 
portant d’une part sur le périmètre du SAGE (arrêté du 14 septembre 2009) et d’autre part sur la 
constitution de la Commission locale de l’eau (arrêté du 20 janvier 2010, dernière modification du 7 
janvier 2012) ; 

 une phase d'élaboration, correspondant à la réalisation de l’état des lieux du territoire (constitué de 
l’état initial et du diagnostic), des scénarios et à la rédaction du programme d'actions et du 
règlement par la Commission Locale de l'Eau. Ces deux derniers documents sont soumis à enquête 
publique ; 

 une phase de mise en œuvre, véritable séquence d'application du SAGE sur le territoire par les 
acteurs. 

 

 

Le rôle de la CLE 
La Commission Locale de l’Eau (CLE) constitue l’instance décisionnaire du SAGE. Elle est à considérer 
comme un parlement de l’eau, dans lequel les élus des collectivités sont majoritaires. Des représentants 
des usagers et des services de l’Etat y siègent également.  
Les textes réglementaires, et en particulier la circulaire d’avril 2008, indiquent que la CLE est l’instance 
décisionnaire et délibérative du SAGE. En phase d’élaboration, elle fixe les orientations du SAGE, le 
programme d’actions à mener (PAGD) ainsi que le règlement. Elle organise et valide les étapes, arbitre 
les conflits. Elle assure le suivi et la mise en œuvre du SAGE.  
Son rôle est donc primordial puisqu’elle assure la dynamique de l’outil et détermine ses orientations. 
 
La CLE est composée de membres issus de trois collèges dont les proportions respectives doivent 
respecter certaines exigences : 

 les collectivités, groupements et établissements publics locaux ; représentent au moins 50% des 
membres de la CLE ; 

 les usagers, propriétaires fonciers, organisations professionnelles, associations concernées ; 
représentent au moins 25% des membres de la CLE ; 

 l’Etat et ses établissements publics ; représentent le reste des membres. 
 
Les membres de la CLE sont renouvelés tous les six ans. Il n’y a pas de suppléant mais un pouvoir peut 
être donné à un membre siégeant au sein du même collège. Chaque membre dispose d’une voix. Le 
quorum des deux tiers autrefois obligatoire pour chaque délibération est aujourd’hui obligatoire 
uniquement pour les délibérations relatives au règlement intérieur de la CLE, à l’adoption, la 
modification, ou la révision du SAGE. 
La CLE doit établir, chaque année, un rapport annuel sur ses activités. 
Composition de la CLE du SAGE Marne Confluence : 

 43 représentants des collectivités territoriales, de leurs groupements et des établissements 
publics locaux, 

 22 représentants de la société civile (usagers, propriétaires fonciers, organisations 
professionnelles, associations), 

 14 représentants de l’Etat et de ses établissements publics intéressés. 
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2 Les arrêtés préfectoraux fixant le périmètre du 
SAGE et instituant la CLE et ses membres 

 
 

 

 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
311 

 
 

 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
312 

 
 

 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
313 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
314 

 
 

 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
315 

 
  



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
316 

 

 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
317 

 

 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
318 

 

 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
319 

 

 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
320 

 

 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
321 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Etat des lieux du SAGE Marne Confluence | Séquence 1 | Etat initial | Septembre 2012 

PARTIE 1 Le territoire du SAGE et ses paysages  PARTIE 2 L’eau au cœur des dynamiques territoriales : évolution des besoins et des risques  PARTIE 3 Les usages de la ressource en eau et des milieux aquatiques  PARTIE 4 L’état des écosystèmes et leur fonctionnement  PARTIE 5 La gouvernance de l’eau, des milieux et de leurs usages  ANNEXES 
324 

 

3 Les principaux acteurs de l’eau sur le 
territoire du SAGE Marne Confluence 

 
Le tableau suivant liste de manière non exhaustive les acteurs du territoire du SAGE ayant un rôle dans le 
domaine de l’environnement et plus particulièrement dans celui de l’eau. Seules les missions en rapport 
avec l’eau sont décrites ci-dessous. 
 

 

NIVEAU NATIONAL  

 
 

Les acteurs Les missions 

Ministère de l’écologie, du 
développement durable et de 
l’énergie (MEDDE) 

Il définit, met en œuvre et coordonne la politique de l’Etat en matière 
de développement durable, de gestion des espaces et des ressources 
naturels, de l’aménagement du territoire notamment en gérant 
efficacement les ressources (en eau, en espace ....) et en préservant la 
biodiversité et les milieux naturels par des politiques de protection, de 
restauration et de valorisation adaptées, en identifiant et évaluant les 
risques, en promouvant des mesures de réduction des risques à la source, 
en organisant la surveillance… 

Ministère de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt 
(MAAF) 

Il définit, met en œuvre et coordonne les politiques de l’Etat visant à la 
prise en compte des ressources naturelles et de la biodiversité par les 
activités agricoles, ainsi qu’à la préservation du foncier. Les récentes 
stratégies mises en application par le Ministère en charge de 
l’alimentation visent notamment à réduire l’usage des pesticides, 
développer des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement, 
améliorer la performance énergétique des exploitations, créer un 
nouveau modèle agricole français dans une optique de développement 
durable.   

Ministère des affaires sociales et 
de la santé 

Il prépare la politique de santé publique définie à l’article L. 1411-1 du 
code de la santé publique et contribue à sa mise en œuvre. 

Mission interministérielle de l’eau La Mission interministérielle de l'eau assiste le ministre chargé de 
l'environnement dans son action de coordination des différents ministères 
intervenant dans le domaine de l'eau. 
Présidée par le directeur de l'eau, elle réunit périodiquement des 
représentants des ministères intéressés par les questions en lien avec 
l’eau (écologie et développement durable, agriculture, santé...) et, en 
tant que de besoin, des représentants d'établissements publics de l'Etat. 

ONEMA Organisme technique français de référence sur la connaissance et la 
surveillance de l’état des eaux et sur le fonctionnement écologique des 
milieux aquatiques, il est placé sous la tutelle du MEDDE. Il veille au 
respect des réglementations concernant l’eau et la pratique de la pêche, 
assure le contrôle des usages pour garantir la préservation des masses 
d’eau, met ses connaissances et les compétences techniques de ses 
personnels au service du diagnostic de l’état des eaux, des milieux et 
s’implique dans l’orientation des programmes de recherche et construit 
un partenariat de proximité avec les établissements de recherche. 

Voies navigables de France (VNF) Établissement public créé en 1991, VNF gère, exploite, modernise et 

Les acteurs Les missions 

développe le réseau navigable du domaine public fluvial. Il est placé sous 
la tutelle du Ministère en charge des transports. 

BRGM Etablissement public à caractère industriel et commercial placé sous la 
tutelle du Ministère délégué à l'Enseignement supérieur et à la Recherche 
et du Ministère de l'Environnement. Il s’intéresse notamment à la 
connaissance et à la gestion des ressources en eau souterraines (étude du 
fonctionnement des nappes, évaluation et gestion des ressources, appui 
aux services chargés de la Police des eaux).  

 
 
 

NIVEAU BASSIN  

 

 

Les acteurs Les missions 

Préfet coordonnateur de bassin Le Préfet coordonnateur de bassin, représenté par le Préfet de la région 
Ile de France, anime et coordonne la politique de l'Etat en matière de 
police et de gestion des ressources en eau afin d’assurer l'unité et la 
cohérence des actions déconcentrées de l'Etat dans ce domaine. 

Le Comité de bassin Seine-
Normandie 

Il établit le programme d’intervention de l’Agence de l’eau, fixe le taux 
des redevances pour financer le programme d’intervention. Il est 
également chargé de l’élaboration du Schéma Directeur d’Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

L’Agence de l’eau Seine-
Normandie 

L'Agence de l'eau Seine-Normandie est un Etablissement Public du 
Ministère de l'écologie. Elle favorise la réalisation des opérations qui 
permettent le respect des objectifs fixés par la Directive Cadre sur l’Eau. 
Elle est l’organe exécutif des instances de bassin et de leurs 
délibérations et décisions. Elle redistribue des fonds (collectés sur les 
redevances des différents usagers) aux collectivités locales, aux 
industriels et aux agriculteurs pour réaliser des travaux de lutte contre 
les pollutions, de développement et de gestion des ressources en eau 
superficielles et souterraines. 
Afin de mener une gestion cohérente de la ressource en eau à l’échelle 
du territoire, c’est l’AESN qui coréalise, en lien avec le préfet de région 
le SDAGE du bassin Seine et cours d’eau côtiers normands, dont fait 
partie intégrante le territoire Marne Confluence.  
Le Conseil d’administration de l’AESN propose au Comité de bassin le 
projet de programme d’intervention et son financement (proposition du 
taux des redevances). Il définit les conditions générales de 
fonctionnement de l’Agence de l’eau et d’attribution des aides et 
apprécie, via une commission ad hoc, le bien-fondé des demandes 
d’aides des maîtres d’ouvrage présentées par le directeur de l’Agence de 
l’eau. Il arrête le budget de l’Agence. 

Service de navigation de la Seine 
/ DIRBS 

Service déconcentré du MEDDE, le Service Navigation de la Seine (SNS) 
exerce des missions d’une part pour le compte de l’Etat dans le domaine 
de la sécurité et de la police de la navigation, et d’autre part pour le 
compte de VNF, dont il constitue la Direction interrégionale du bassin de 
la Seine (DIRBS). Les missions pour le compte de VNF comprennent 
l’entretien, l’exploitation et la modernisation des ouvrages et voies 
navigables ainsi que la promotion du transport fluvial. 
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Les acteurs Les missions 

L’Entente Marne, institution 
interdépartementale de bassin 

Cette institution interdépartementale permet de réfléchir à la question 
de la gestion de l’eau à l’échelle du bassin versant de la Marne et de 
mener un aménagement concerté et cohérent de l’ensemble du bassin. 
L’Entente Marne mène ou soutient des actions de restauration, 
aménagement et entretien de cours d’eau et de zones humides 
alluviales, d’amélioration de la connaissance du fonctionnement du 
bassin et de ses milieux aquatiques, de prévention des inondations et 
protection contre elles. 

 
 
 

NIVEAU REGIONAL  

 

 

Les acteurs Les missions 

Préfet de Région Ile-de-France Le Préfet de la région représente l’Etat dans la région. Il coordonne à 
l'échelle régionale les actions des différents services de l'Etat dans le 
domaine de l'Eau et la gestion des milieux aquatiques, anime et contrôle 
les activités des préfets des départements et approuve les SAGE. 
Le Préfet de la région Ile-de-France a confié au Préfet du Val-de-Marne la 
coordination interdépartementale de bassin pour la mise en place du 
SAGE Marne Confluence (courrier du 3 juillet 2007). 

Conseil régional Ile-de-France Le Conseil régional détermine les grandes orientations de la région. Il 
donne les grands axes stratégiques imposables de la Région via le SDRIF, 
en matière d’aménagement, d’environnement, de ressources, de 
paysage… Il réalise en partenariat avec la DRIEE le Schéma régional de 
cohérence écologique pour la mise en place d’une trame verte et bleue. 

DRIEE Ile-de-France Service décentralisé du MEDDE, la Direction Régionale 
Interdépartementale de l’Environnement et de l’Énergie d’Île-de-France 
(DRIEE – IdF) a été créée par le décret le 24 juin 2010. La DRIEE est issue 
du regroupement de quatre entités : la Direction Régionale de 
l’Environnement (DIREN), le Service Technique Interdépartemental de 
l’Inspection des Installations Classées (STIIIC) de la Préfecture de Police, 
le service eau/environnement du Service Navigation de la Seine (SNS), la 
Direction Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de 
l’Environnement (DRIRE, hors activités de développement industriel et 
métrologie). La DRIEE comporte un siège régional et des unités 
territoriales pour chaque département. 
Elle est chargée d’élaborer et de mettre en œuvre, sous l’autorité du 
Préfet de région Île-de-France, les priorités d’actions de l’État en 
matière d’environnement et d’énergie, et plus particulièrement celles 
issues du Grenelle Environnement. Il réalise en partenariat avec le 
Conseil régional Ile-de-France le Schéma régional de cohérence 
écologique pour la mise en place d’une trame verte et bleue. 

DRIAAF Ile-de-France La DRIAAF est un service déconcentré du Ministère de l’agriculture. Elle 
pilote et assure la coordination de la mise en œuvre de l’ensemble des 
politiques de ce Ministère en Île-de-France. La DRIAAF exerce ses 
compétences sous l’autorité du Préfet de la région d’Île-de-France et des 
missions départementales pour Paris, les Hauts-de-Seine, la Seine-Saint-
Denis et le Val-de-Marne, sous l’autorité des préfets de département. Ses 
missions visent à garantir une alimentation sure, diversifiée et durable, à 
développer une agriculture durable et compétitive, à soutenir la 

Les acteurs Les missions 

production et la gestion forestière, et préserver la biodiversité, à 
orienter la formation, la recherche et le développement.  
Elle participe à la reconquête de la qualité des eaux en Ile-de-France par 
ses actions notamment dans le cadre de Phyt’eau Propres, les mesures 
agri-environnementales territorialisées, mise en œuvre et  suivi du 
programme national Ecophyto 2018 en région Ile de France…  
En petite couronne, la DRIAAF exerce aussi les compétences dévolues par 
le passé aux DDAF. 

ARS Ile-de-France L’Agence régionale de santé a pour mission de mettre en place la 
politique de santé dans la région. Elle est compétente sur le champ de la 
santé dans sa globalité, de la prévention aux soins, à l’accompagnement 
médico-social. Son organisation s’appuie sur un projet de santé élaboré 
en concertation avec l’ensemble des professionnels et des usagers, dans 
un souci d’efficacité et de transparence. Elle est notamment responsable 
de la réalisation du plan régional Santé-Environnement. Sur la question 
de l’eau, elle est compétente sur l’alimentation en eau potable (suivi de 
la qualité des eaux brutes et distribuées, et protection des ressources via 
l’instauration des périmètres de protection des captages) et les eaux de 
baignade (suivi et contrôle). 

DRIEA Ile-de-France Placée sous l’autorité du préfet de Région, la DRIEA est issue de la fusion 
de la Direction Régionale de l’Équipement d’Ile-de-France (DREIF) hormis 
dans sa dimension logement, de la Direction des Routes d’Ile-de-France 
(DiRIF), des Directions Départementales de l’Équipement (DDE) des 
Hauts-de-Seine, de Seine-Saint-Denis et du Val-de-Marne et de la 
Direction de l’Urbanisme du Logement et de l’Équipement (DULE) de 
Paris. Elle constitue l’une des trois directions d’Ile-de-France du MEDDE. 
Elle a en charge les questions relatives à l’aménagement durable, et le 
suivi des documents de planification urbaine. 

Port autonome de Paris Etablissement public de l'Etat, il a pour mission de développer le 
transport fluvial de marchandises et de passagers en Ile-de-France. Pour 
cela, il est chargé d’aménager, d’entretenir et d’exploiter les 
installations portuaires en Ile de France, dont le Port de Bonneuil situé 
sur le territoire de Marne Confluence 

 
 
 

NIVEAU DEPARTEMENTAL  

 

 

Les acteurs Les missions 

Préfets des départements (Paris – 
Ile-de-France, Val-de-Marne, 
Seine-Saint-Denis, Seine-et-
Marne)  

Représentant de l’Etat au sein du département, le Préfet est chargé de 
mettre en œuvre et coordonner à l'échelon local les politiques nationales 
: emploi, cohésion sociale, aménagement du territoire, développement 
économique, environnement... Il veille au maintien de l'ordre public et à 
la sécurité des personnes et des biens, notamment en traitant les 
situations d'urgence et en établissant des plans de protection des 
populations contre les catastrophes naturelles et les risques 
technologiques. Il veille à la santé environnementale de son département 
en contrôlant l’installation des industries dangereuses ou polluantes et la 
délivrance des permis de construire. Il doit veiller aussi au respect du 
patrimoine culturel du département et protéger les monuments 
historiques et les sites remarquables.  
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Les acteurs Les missions 

Le Préfet du Val-de-Marne assure pour le Préfet de région la coordination 
interdépartementale de bassin pour la mise en place du SAGE Marne 
Confluence, dont a la charge en son nom le Sous-Préfet de Nogent-sur-
Marne. 

Conseils généraux (Conseil de 
Paris, Conseils généraux du Val-
de-Marne, de Seine-St-Denis, et 
de Seine-et-Marne) 

Les Conseils généraux agissent dans de nombreux domaines pour 
préserver l’environnement. La préservation et la valorisation des espaces 
naturels, la préservation de la ressource en eau, l’entretien des cours 
d’eau, l’assainissement, la lutte contre les pollutions diffuses, la 
prévention contre les inondations, l’alimentation en eau potable sont 
autant de préoccupations qui apparaissent dans la politique de chaque 
Départements. A noter la spécificité du Conseil de Paris, qui constitue 
l’organe délibératif du Département et de la Ville. 

DDT Seine-et-Marne La DDT succède depuis 2010 à la DDEA qui résultait de la fusion de la DDE 
et de la DDAF. Direction interministérielle, elle est placée sous l’autorité 
du Préfet.  
La DDT reprend l'ensemble des missions de la DDEA, ainsi que certaines 
missions environnementales anciennement traitées par la préfecture. 
Elle est le service technique territorial de l’Etat portant les politiques de 
développement durable auprès des collectivités locales, des acteurs 
économiques de l’aménagement, du bâtiment et du logement, du secteur 
agricole et des organisations professionnelles. L’eau fait partie de ses 
champs de compétences (mise en œuvre de la politique de l'eau et des 
milieux aquatiques, de la politique de protection des milieux naturels et 
des espèces remarquables, police de l'eau, de la pêche, de la chasse et 
de la forêt, instruction des autorisations liées à la protection de 
l'environnement et contrôles, prévention et information relatives aux 
risques naturels et technologiques, conduite et élaboration des plans de 
prévention des risques…). 
A noter que pour la petite couronne, il n’y a pas de DDT. Les 
compétences sont réparties entre services de la Préfecture et DRIEA. 

Mission inter-services de l’eau 
(MISE) 

Le territoire du SAGE est concerné par 2 MISE : la MISE 77 et la Mission 
Interdépartementale Inter Services de l’Eau de Paris et Proche Couronne 
(MIISE PPC).  Les MISE/MIISE PPC coordonnent les services de l'État et les 
établissements publics dans le domaine de l'eau et des milieux 
aquatiques (Préfecture, DREAL, DDT, DT ARS, SD ONEMA, SNS, AESN...), 
et sont placées sous l’autorité du Préfet. Elles assurent l'efficacité et la 
cohérence de l'action des pouvoirs publics au niveau départemental et 
interdépartemental. C’est au sein des MISE et de la MIISE que les 
priorités et les modalités de mise en œuvre de la politique de l’eau, ainsi 
que son articulation avec les politiques sectorielles sont débattues. 

Délégation territoriales de l’ARS L’ARS est représentée dans chaque département par une délégation 
territoriale (DT75, DT94, DT93, DT77). Ces délégations remplissent les 
missions de proximité de l’agence et sont en particulier l’interface locale 
des partenaires extérieurs (Préfet, Conseil général, établissements de 
santé…). 

Service interdépartementale 
Seine – Ile-de-France (75, 94, 93) 
et service départementale de 
Seine-et-Marne, de l’ONEMA 

L’ONEMA s’appuie sur des services départementaux (SD) et des services 
inter-départementaux (SID). Ces derniers exercent trois missions 
principales : des actions de contrôle des usages et apportent un appui 
technique aux services de police de l’eau, le recueil de données sur 
l’état et les usages de l’eau et des milieux aquatiques, ainsi que sur les 
espèces, un appui technique aux gestionnaires et aux autorités chargées 
de mettre en œuvre la politique de l’eau, notamment en matière 
d’ingénierie écologique, et assurent le suivi d’opérations locales de 
gestion concertée de l’eau. 

Les acteurs Les missions 

Chambre d’agriculture de Seine-
et-Marne 

Organismes consulaires, les Chambres d'Agriculture ont pour mission 
première de représenter le monde agricole et rural. Elles exercent une 
mission consultative auprès des pouvoirs publics et une mission 
d'intervention dans le secteur agricole. Elles interviennent autant dans la 
gestion qualitative (MAE, mise aux normes des bâtiments d’élevage) que 
dans la gestion quantitative de l’eau (irrigation, ruissellement…). 

Chambre de commerce et 
d’industrie de Paris (CCIP pour le 
75, 93 et 94, CCCI 77) 

Les Chambres de Commerce et d'Industrie représentent les intérêts 
commerciaux et industriels de leur circonscription auprès des pouvoirs 
publics. Leurs services accompagnent, conseillent et informent les 
entreprises du département concerné quel que soit leur secteur 
d'activités. Elles sont associées à l'élaboration des schémas de cohérence 
territoriale et des plans locaux d'urbanisme et donnent leur avis sur 
divers projets. Elles proposent aux entreprises des outils pour une 
meilleure prise en compte de l’environnement dans le fonctionnement de 
l’activité. 

Fédération départementale de 
pêche et de protection des 
milieux aquatiques (FDPPMA Paris 
et petite couronne pour le 75, 94 
et 93, FDPPMA 77) 

Elles ont pour objet la protection, la mise en valeur et la surveillance du 
domaine piscicole départemental, la définition et la 
coordination des actions des associations adhérentes, le développement 
de la pêche amateur ainsi que la collecte de la taxe 
piscicole. 

 

 

NIVEAU LOCAL  

 
 

Les acteurs Les missions 

Communes, communauté de 
communes, communauté 
d’agglomération, syndicat 
d’agglomération nouvelle, 
syndicat à compétences 
spécifiques (AEP, assainissement, 
entretien de rivières…) 

La commune représentée par le Maire est notamment chargé d’assurer la 
sûreté, la sécurité et la salubrité publiques, la prévention et 
l'organisation des secours contre les catastrophes sur le territoire 
communal. Le Maire dispose d’un pouvoir de police et peut réglementer 
certaines activités sur le territoire communal et prescrire des travaux en 
cas de mise en danger de la population ou de l'environnement.  
Les communes ou leurs groupements de communes si ces dernières leurs 
ont cédé la compétence, contrôlent et planifient le développement 
urbain (via les PLU ou les cartes communales), assurent la distribution 
d'eau potable, l’élaboration du zonage d’assainissement, la collecte et le 
traitement des eaux usées, la gestion des eaux pluviales, la protection 
contre les crues et de l’aménagement des cours d’eau. 
Elles sont aussi responsables du choix du mode de gestion, qui peut être 
confié soit aux services municipaux ou syndicats (régie) soit à des 
opérateurs privés via une délégation de service. 

Associations (de pêche, de 
protection de la nature, 
d’activités loisirs ou sportives, 
association de consommateurs, 
AAPPMA, de sauvegarde du 
patrimoine…) 

Les associations constituent les représentants de la société civile à 
travers des approches thématiques. Citons pour le territoire du SAGE des 
associations de canoë-kayak, association Culture Guinguette, association 
Au fil de l’Eau, UFC Que Choisir, association de défense de 
l’environnement telle que RENARD, Association des riverains des bords de 
Marne…. Elles sont généralement associées aux décisions de planification 
et de gestion par leur représentation au sein de différentes structures, et 
notamment au sein de la CLE Marne Confluence. Elles jouent aussi un 
rôle d’expertise locale par leur connaissance fine du terrain et les études 
éventuellement conduites, et exercent également un rôle de veille. Elles 
contribuent à la diffusion de l’information auprès du grand public par des 
actions de sensibilisation. 
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Schéma récapitulatif de l’articulation des principaux acteurs en lien avec l’eau sur le territoire du SAGE Marne Confluence 
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Conseil régional 
Ile-de-France 

Préfet de région Ile-de-France 

DRIEE DRIAAF DRIEA 

Agence régionale 

de Santé (ARS) 

Chambre 
régionale 

d’agriculture 
IdF 

Chambre 
régionale 

commerce et 
industrie 

Mission interministérielle de l’eau 

 

Préfet coordonnateur de bassin 

 

Comité de bassin Seine-Normandie 

 

Agence de l’eau Seine-Normandie 

Ministère écologie 

(MEDDE) 

Ministère agriculture 

(MAAF) 

Ministère Santé 

(MAAS) 

ONEMA VNF 

Conseils généraux 

CG94 Conseil de 
Paris 

CG93 CG77 

Préfecture de département 

77 
Paris - IdF 93 

DDT 77 

MISE 77 

Chambre dptale 

agriculture 77 
CCI 

Conseil de 
Paris 

CCIP CCI 77 

FDDPMA 

Paris/PC 77 

Communes et groupement de 

communes 
Associations 

Port autonome 
de Paris 

AAPPMA 

94 coord. 

SAGE MC 

MIISE PPC 

DT ARS 

BRGM 

SNS / DIRBS Entente Marne 
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4 Les cartes détaillées des bassins versants 
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5 Un rappel des défis, orientations et dispositions 
du SDAGE Seine-Normandie 

ORIENTATIONS ET DISPOSITIONS 

DU SDAGE 
DISPOSITIONS CONCERNANT 

EXPLICITEMENT LE SAGE 
LIENS AVEC LES PARTIES ET CHAPITRES DE 

L’ETAT DES LIEUX 

DEFI 1 : DIMINUER LES POLLUTIONS PONCTUELLES DES MILIEUX PAR LES POLLUANTS CLASSIQUES  
Orientation 1 : Continuer la 
réduction des apports ponctuels 
de matières polluantes classiques 
dans les milieux 

1. Adapter les rejets issus des collectivités, 
des industriels et des exploitations agricoles 
au milieu récepteur 
2. Prescrire des mesures compensatoires en 
hydromorphologie pour limiter les effets des 
pollutions classiques 
3. Traiter et valoriser les boues de stations 
d’épuration 
4. Valoriser le potentiel énergétique de 
l’assainissement 
5. Améliorer les réseaux collectifs 
d’assainissement 

Partie 3, chapitres 4 et 5 
Partie 4, chapitres 2 et 3 

Orientation 2 : Maîtriser les 
rejets par temps de pluie en 
milieu urbain par des voies 
préventives (règles d’urbanisme 
notamment pour les constructions 
nouvelles) et palliatives (maîtrise 
de la collecte et des rejets) 

6. Renforcer la prise en compte des eaux 
pluviales par les collectivités (prévoir la 
réduction des impacts via les documents 
d’urbanisme) 
7. Réduire les volumes collectés et déversés 
par temps de pluie 
8. Privilégier les mesures alternatives et le 
recyclage des eaux pluviales (principe de 
non augmentation du débit de ruissellement 
par les projets inscrit dans les documents 
d’urbanisme) 

Partie 2, chapitre 2 

DEFI 2 : DIMINUER LES POLLUTIONS DIFFUSES DES MILIEUX AQUATIQUES 
Orientation 3 : Diminuer la 
pression polluante par les 
fertilisants (nitrates et phosphore) 
en élevant le niveau d’application 
des bonnes pratiques agricoles 

9. Réduire la pression de fertilisation dans 
les zones vulnérables pour atteindre les 
objectifs du SDAGE 
10. Optimiser la couverture des sols en 
automne pour atteindre les objectifs 
environnementaux du SDAGE 
11. Maîtriser les apports de phosphore en 
amont des masses d’eau de surface 
menacées d’eutrophisation 

Partie 2, chapitre 1 
Partie 4, chapitre 3 

Orientation 4 - Adopter une 
gestion des sols et de l’espace 
agricole permettant de réduire les 
risques de ruissellement, 
d’érosion, et de transfert des 
polluants vers les milieux 
aquatiques 

12. Protéger les milieux aquatiques des 
pollutions par le maintien de la ripisylve 
naturelle ou la mise en place de zones 
tampons 
13. Maîtriser le ruissellement et l’érosion en 
amont des cours d’eau et des points 
d’infiltration de nappes phréatiques altérés 
par ces phénomènes 
14. Conserver les éléments fixes du paysage 
qui freinent les ruissellements (par 
inscription dans les SCOT d’un principe de 
densité de ces éléments, classement des 
éléments fixes du paysage…)  
15. Maintenir les herbages existants 

Partie 2, chapitres 1 et 2 
Partie 4, chapitre 2 

 16. Limiter l’impact du drainage par des 
aménagements spécifiques (autoriser la 
création de dispositifs tampon dans les PLU) 

 

Orientation 5 - Maîtriser les 
pollutions diffuses d’origine 
domestique 

17. Encadrer et mettre en conformité 
l’assainissement non collectif 
18. Contrôler et mettre en conformité les 

Partie 3, chapitre 4 

branchements  
19. Mutations de biens immobiliers et 
certificat de raccordement 
20. Limiter l’impact des infiltrations en 
nappes 

DEFI 3 : REDUIRE LES POLLUTIONS DES MILIEUX AQUATIQUES PAR LES SUBSTANCES DANGEREUSES 
Orientation 6 - Identifier les 
sources et parts respectives des 
émetteurs et améliorer la 
connaissance des substances 
dangereuses 

21. Identifier les principaux émetteurs de 
substances dangereuses concernés 
22. Rechercher les substances dangereuses 
dans les milieux et les rejets 

Partie 3, chapitre 5 
Partie 4, chapitre 3 

Orientation 7 - Adapter les 
mesures administratives pour 
mettre en œuvre des moyens 
permettant d’atteindre les 
objectifs de suppression et de 
réduction des substances 
dangereuses 

23. Adapter les autorisations de rejet des 
substances dangereuses 
24. Intégrer dans les documents 
administratifs du domaine de l’eau les 
objectifs de réduction des substances 
dangereuses ainsi que les objectifs 
spécifiques des aires d’alimentation de 
captage (AAC) et du littoral 
25. Intégrer dans les documents 
professionnels les objectifs de réduction des 
substances dangereuses ainsi que les 
objectifs spécifiques des aires 
d’alimentation de captage (AAC) et du 
littoral 

Orientation 8 - Promouvoir les 
actions à la source de réduction 
ou de suppression des rejets de 
substances dangereuses 

26. Responsabiliser les utilisateurs de 
substances dangereuses (activités 
économiques, unions professionnelles, 
agriculteurs, collectivités, associations, 
groupements et particuliers) 
27. Mettre en œuvre prioritairement la 
réduction à la source des rejets de 
substances dangereuses par les acteurs 
économiques 
28. Renforcer les actions vis-à-vis des 
déchets dangereux produits en petites 
quantités par des sources dispersées et 
favoriser le recyclage 
29. Réduire le recours aux pesticides en 
agissant sur les pratiques 
30. Usage des substances dangereuses dans 
les aires d’alimentation des captages 

Orientation 9 - Substances 
dangereuses : soutenir les actions 
palliatives de réduction, en cas 
d’impossibilité d’action à la 
source 

31. Soutenir les actions palliatives 
contribuant à la réduction des flux de 
substances dangereuses vers les milieux 
aquatiques 

DEFI 4 : REDUIRE LES POLLUTIONS MICROBIOLOGIQUES DES MILIEUX 

Orientation 11 - Limiter les 
risques microbiologiques d’origine 
domestique et industrielle 

35. Sensibiliser les usagers à la qualité des 
branchements 

Partie 3, chapitre 4 

Orientation 12 - Limiter les 
risques microbiologiques d’origine 
agricole 

36. Maîtriser l’accès du bétail aux abords 
des cours d’eau et points d’eau dans ces 
zones sensibles aux risques microbiologiques 
37. Limiter les risques d’entraînement des 
contaminants microbiologiques par 
ruissellement hors des parcelles 

 

DEFI 5 : PROTEGER LES CAPTAGES D’EAU POUR L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ACTUELLE ET FUTURE 

Orientation 13 - Protéger les 
aires d’alimentation de captage 
d’eau souterraine destinée à la 
consommation humaine contre les 
pollutions diffuses 

38. Les zones de protection des 
prélèvements d’eau destinée à la 
consommation humaine sont définies 
comme étant les aires d’alimentation des 
captages 
39. Diagnostiquer et classer les captages 
d’alimentation en eau potable en fonction 

Partie 3, chapitre 3 
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de la qualité de l’eau brute 
40. Mettre en œuvre un programme d’action 
adapté pour protéger ou reconquérir la 
qualité de l’eau captée pour l’alimentation 
en eau potable 
41. Protéger la ressource par des 
programmes de maîtrise d’usage des sols en 
priorité dans les zones de protection 
réglementaire 
42. Définir des zones protégées destinées à 
l’alimentation en eau potable pour le futur 

Orientation 14 - Protéger les 
aires d’alimentation de captage 
d’eau de surface destinées à la 
consommation humaine contre les 
pollutions 

43. Mettre en œuvre des périmètres de 
protection des prises d’eau pour 
l’alimentation en eau potable 
44. Réglementer les rejets dans les 
périmètres rapprochés de captages 
45. Prendre en compte les eaux de 
ruissellement pour protéger l’eau captée 
pour l’alimentation en eau potable de 
manière différenciée en zone urbanisée et 
en zone rurale (prise en compte de ces 
différences dans les documents 
d’urbanisme) 

Partie 2, chapitre 2 
Partie 3, chapitre 5 

DEFI 6 : PROTEGER ET RESTAURER LES MILIEUX AQUATIQUES ET HUMIDES 

Orientation 15 – Préserver et 
restaurer la fonctionnalité des 
milieux aquatiques continentaux 
et littoraux ainsi que la 
biodiversité 

46. Limiter l’impact des travaux et 
aménagements sur les milieux aquatiques 
continentaux et les zones humides 
48. Entretenir les milieux de façon à 
favoriser les habitats et la biodiversité 
49. Restaurer, renaturer et aménager les 
milieux dégradés ou artificiels 
51. Instaurer un plan de restauration des 
milieux aquatiques dans les SAGE 
52. Délimiter et cartographier les espaces 
de mobilité des cours d’eau et du littoral 
53. Préserver et restaurer les espaces de 
mobilité des cours d’eau et du littoral 
(classement dans les documents 
d’urbanisme en zone non constructible ou 
en zone naturelle à préserver) 
54. Maintenir et développer la 
fonctionnalité des milieux aquatiques 
particulièrement dans les zones de frayères 
55. Limiter le colmatage du lit des cours 
d’eau dans les zones de frayères à 
migrateurs (classement en espace boisé 
classé des boisements d’accompagnement 
des cours d’eau) 

Partie 4, chapitre 2 

Orientation 16 - Assurer la 
continuité écologique pour 
atteindre les objectifs 
environnementaux des masses 
d’eau 

56. Préserver les espaces à haute valeur 
patrimoniale et environnementale 
59. Identifier et protéger les forêts 
alluviales 
60. Décloisonner les cours d’eau pour 
améliorer la continuité écologique 
61. Dimensionner les dispositifs de 
franchissement des ouvrages en évaluant les 
conditions de libre circulation et leurs effets 
63. Aménager les prises d’eau des turbines 
hydroélectriques pour assurer la dévalaison 
et limiter les dommages sur les espèces 
migratrices 
64. Diagnostiquer et établir un programme 
de libre circulation des espèces dans les 
SAGE 
65. Favoriser la diversité des habitats par 
des connexions transversales 

66. Les cours d’eau jouant le rôle de 
réservoirs biologiques 
67. Adapter les ouvrages qui constituent un 
obstacle à la continuité écologique sur les 
axes migrateurs d’intérêt majeur 
68. Informer, former et sensibiliser sur le 
rétablissement de la continuité écologique 

Orientation 17 - Concilier lutte 
contre les émissions de gaz à effet 
de serre et le bon état 

69. Concilier le transport par voie d’eau, la 
production hydroélectrique et le bon état 

 

Orientation 18 - Gérer les 
ressources vivantes en assurant la 
sauvegarde des espèces au sein de 
leur milieu 

70. Etablir et mettre en œuvre des plans de 
gestion piscicole à une échelle pertinente 
71. Promouvoir une gestion patrimoniale 
naturelle basée sur les milieux et non pas 
sur les peuplements 
73. Réviser les catégories piscicoles des 
cours d’eau selon leur état fonctionnel 
74. Assurer la libre circulation des 
migrateurs amphihalins entre les milieux 
marins et aquatiques continentaux 
75. Gérer les stocks des migrateurs 
amphihalins 
77. Intégrer les prescriptions du plan de 
gestion des poissons migrateurs dans les 
SAGE 

Partie 4, chapitre 2 

Orientation 19 - Mettre fin à la 
disparition et à la dégradation des 
zones humides et préserver, 
maintenir et protéger leur 
fonctionnalité 

78. Modalité d’examen des projets soumis à 
déclaration ou à autorisation en zones 
humides 
79. Veiller à la cohérence des aides 
publiques en zones humides 
80. Délimiter les zones humides 
81. Identifier les ZHIEP et définir des 
programmes d’actions 
82. Délimiter les ZHSGE 
83. Protéger les zones humides par les 
documents d’urbanisme (compatibilité des 
SCOT, PLU et cartes communales avec 
l’objectif de protection des zones humides) 
84. Préserver la fonctionnalité des zones 
humides 
85. Limiter et justifier les prélèvements 
dans les nappes sous-jacentes à une zone 
humide 
86. Etablir un plan de reconquête des zones 
humides 
87. Informer, former et sensibiliser sur les 
zones humides 

Orientation 20 - Lutter contre la 
faune et la flore invasives et 
exotiques 

88. Mettre en place un dispositif de 
surveillance des espèces invasives et 
exotiques 
89. Définir et mettre en œuvre une 
stratégie d’intervention pour limiter les 
espèces invasives et exotiques 
90. Eviter la propagation des espèces 
exotiques par les activités humaines 
91. Intégrer la problématique de espèces 
invasives et exotiques dans les SAGE, les 
contrats, les autres documents de 
programmation et de gestion 

Orientation 21 - Réduire 
l’incidence de l’extraction des 
granulats sur l’eau et les milieux 
aquatiques 

94. Définir les zonages, les conditions 
d’implantation de carrières compatibles 
avec tous les usages dans les SAGE et les 
Schémas départementaux des carrières 
(SDC) 
95. Evaluer l’impact de l’ouverture des 
carrières vis-à-vis des inondations et de 
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l’alimentation en eau potable 
96. Elaborer un plan de réaménagement des 
carrières par vallée 
99. Assurer la cohérence des SDC et 
développer les voies alternatives à 
l’extraction de granulats alluvionnaires 
100. Les SDC doivent tenir compte des 
ressources globales de granulats 
alluvionnaires a minima au niveau régional, 
des possibilités locales de recyclage et des 
disponibilités en autres matériaux 
101. Prendre en compte la provenance des 
matériaux dans l’étude d’impact des grands 
aménagements 
103. Améliorer la concertation 

Orientation 22 - Limiter la 
création de nouveaux plans d’eau 
et encadrer la gestion des plans 
d’eau existants 

104. Limiter de façon spécifique la création 
de plans d’eau 
105. Autoriser sous-réserves la création de 
plans d’eau 
106. Sensibiliser les propriétaires sur 
l’entretien de plans d’eau 
107. Etablir un plan de gestion des plans 
d’eau 
108. Le devenir des plans d’eau hors 
d’usage 

Partie 3, chapitre 2 
Partie 4, chapitres 1, 2 et 3 

DEFI 7 : GESTION DE LA RARETE DE LA RESSOURCE EN EAU 

Orientation 23 - Anticiper et 
prévenir les surexploitations 
globales ou locales des ressources 
en eau souterraine 

109. Mettre en œuvre une gestion collective 
pour les masses d’eau ou partie de masses 
d’eau souterraines en mauvais état 
quantitatif 
110. Définir des volumes maximaux 
prélevables pour les masses d’eau ou parties 
de masses d’eau souterraines en mauvais 
état quantitatif 
111. Adapter les prélèvements en eau 
souterraine dans le respect de 
l’alimentation des petits cours d’eau et des 
milieux aquatiques associés 

Partie 3, chapitre 3 
Partie 4, chapitres 1 et 3 
 
 

Orientation 24 - Assurer une 
gestion spécifique par masse 
d’eau ou partie de masses d’eau 
souterraines 

112. Modalités de gestion pour la masse 
d’eau souterraine 3103 TERTIAIRE DU BRIE-
CHAMPIGNY ET DU SOISONNAIS 

Orientation 25 : Protéger les 
nappes à réserver pour 
l’alimentation en eau potable 
future 

118. Modalités de gestion pour la masse 
d’eau souterraine 3104 EOCENE DU VALOIS 

Orientation 26 : Anticiper et 
prévenir les situations de pénuries 
chroniques des cours d’eau 

123. Mettre en œuvre une gestion concertée 
des cours d’eau dans les situations de 
pénurie 
124. Adapter les prélèvements dans les 
cours d’eau naturellement en déficit 
125. Gérer les prélèvements dans les cours 
d’eau et nappes d’accompagnement à forte 
pression de consommation 

Orientation 27 : Améliorer la 
gestion de crise lors des étiages 
sévères 

126. Développer la cohérence des seuils et 
les restrictions d’usages lors des étiages 
sévères 
127. Développer la prise en compte des 
nappes souterraines dans les arrêtées cadres 
départementaux sécheresse 

Orientation 28 : Inciter au bon 
usage de l’eau 

128. Lutter contre les fuites dans les 
réseaux AEP 
129. Favoriser et sensibiliser les acteurs 
concernés au bon usage de l’eau 
130. Maîtriser les impacts des sondages, des 
forages et des ouvrages géothermiques sur 

les milieux 
 

DEFI 8 : LIMITER ET PREVENIR LE RISQUE D’INONDATION 

Orientation 29 - Améliorer la 
sensibilisation, l’information 
préventive et les connaissances 
sur le risque d’inondation 

131. Sensibiliser et informer la population 
au risque d’inondation 
132. Compléter la cartographie des zones à 
risque d’inondation (aléas et enjeux) 

Partie 2, chapitres 1 et 2 
Partie 4, chapitre 1 

Orientation 30 - Réduire la 
vulnérabilité des personnes et des 
biens exposés au risque 
d’inondation 

133. Elaborer des diagnostics de 
vulnérabilité dans les zones à risque 
d’inondation 
134. Développer la prise en compte du 
risque d’inondation pour les projets situés 
en zone inondable 
135. Gérer les digues existantes (sécurité, 
entretien, effacement) pour limiter le 
risque d’inondation 
136. Prendre en compte les zones 
inondables dans les documents d’urbanisme 

Orientation 31 - Préserver et 
reconquérir les zones naturelles 
d’expansion des crues 
. 

137. Identifier et cartographier les zones 
d’expansion des crues les plus 
fonctionnelles 
138. Prendre en compte les zones 
d’expansion des crues dans les documents 
d’urbanisme 

139. Compenser les remblais autorisés 
permettant de conserver les conditions 
d’expansion des crues (compatibilité des 
documents d’urbanisme avec cet objectif) 

Orientation 32 - Limiter les 
impacts des ouvrages de 
protection contre les inondations 
qui ne doivent pas accroître le 
risque à l’ava 

140. Privilégier le ralentissement dynamique 
des crues 
141. Evaluer les impacts des mesures de 
protection sur l’aggravation du risque 
d’inondation et adapter les règles 
d’urbanisme en conséquence 
142. Accompagner les mesures de 
protection par une sensibilisation 
systématique au risque d’inondation 
143. Conditionner les financements des 
ouvrages de protection contre les 
inondations 

Orientation 33 - Limiter le 
ruissellement en zones urbaines et 
en zones rurales pour réduire les 
risques d’inondation 

144. Etudier les incidences 
environnementales des documents 
d’urbanisme et des projets d’aménagement 
sur le risque d’inondation 
145. Maîtriser l’imperméabilisation et les 
débits de fuite en zones urbaines pour 
limiter le risque d’inondation à l’aval 
146. Privilégier, dans les projets neufs ou de 
renouvellement, les techniques de gestion 
des eaux pluviales à la parcelle limitant le 
débit de ruissellement 

LEVIER 1 - ACQUERIR ET PARTAGER LES CONNAISSANCES POUR RELEVER LES DEFIS 

Orientation 34 - Améliorer la 
connaissance sur les substances 
dangereuses 

147. Poursuivre la recherche sur les 
substances dangereuses 
148. Améliorer les connaissances des rejets 
de radionucléides 

Partie 3, chapitre 5 
Partie 4, chapitres 2 et 3 

Orientation 35 - Améliorer la 
connaissance sur les milieux 
aquatiques, les zones humides et 
les granulats 

149. Connaître, préserver et reconquérir les 
zones de production des poissons migrateurs 
amphihalins 
150. Développer la recherche sur les 
matériaux de substitution 

Orientation 36 - Améliorer les 
connaissances et les systèmes 
d’évaluation des actions  

152. Améliorer les connaissances 
153. Renforcer et mettre en cohérence les 
observatoires des pratiques agricoles et non-
agricoles, en matière de pesticides et de 
fertilisation 
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154. Mettre en cohérence les réseaux de 
surveillance et les données 
155. Evaluer l’impact des politiques de l’eau 
156. Prendre en compte le bilan carbone 
lors de la réalisation de nouveaux projets 
157. Organiser les études et acquisitions de 
connaissance pour modéliser les situations 
de crise 

LEVIER 2 - DEVELOPPER LA GOUVERNANCE ET L’ANALYSE ECONOMIQUE POUR RELEVER LES DEFIS 

Orientation 37 - Favoriser une 
meilleure organisation des acteurs 
du domaine de l’eau 

158. Renforcer la synergie entre tous les 
acteurs de la société civile par les réseaux 
d’échanges 
159. Favoriser l’émergence de maîtres 
d’ouvrages et la cohérence hydrographique 
de leurs interventions 
160. Favoriser l’émergence d’EPTB sur les 
grands axes du bassin 
161. Définir des périmètres de SAGE 
162. Veiller à la cohérence des SAGE sur les 
territoires partagés 
163. Etablir les rapports d’activité des SAGE 
164. Renforcer le rôle des CLE lors de 
l’élaboration, la révision et la mise en 
compatibilité des documents d’urbanisme 
(SCOT, PLU et carte communale) 

Partie 5, chapitres 1 et 2 

 165. Renforcer les échanges entre les CLE et 
les acteurs présents sur le territoire du 
SAGE 
166. Renforcer l’intégration des objectifs 
littoraux dans les SAGE 

Orientation 39 : Promouvoir la 
contractualisation entre les 
acteurs 

168. Favoriser la contractualisation 
169. Développer et soutenir l’animation 
170. Mettre en place un suivi et une 
évaluation systématique des contrats 

Orientation 40 - Sensibiliser, 
former et informer tous les 
publics à la gestion de l’eau 

171. Sensibiliser le public à l’environnement 
pour développer l’éco-citoyenneté 
172. Former les acteurs ayant des 
responsabilités dans le domaine de l’eau 
173. Soutenir les programmes d’éducation à 
la citoyenneté dans le domaine de l’eau 
174. Communiquer par le biais des outils de 
gestion de l’eau 
175. Sensibiliser tous les publics aux 
changements majeurs futurs 
176. Communiquer sur les évolutions du 
climat et les aspects socio-économiques 

DEVELOPPER L’ANALYSE ECONOMIQUE AU SERVICE DE L’EQUITE DES CONTRIBUTIONS 

Orientation 41 - Améliorer et 
promouvoir la transparence 

177. Alimenter le système d’information 
économique sur l’eau 
178. Alimenter un observatoire des coûts 
unitaires 
179. Assurer la transparence sur les coûts 
des services et les coûts environnementaux 
180. Assurer la transparence sur la 
récupération des coûts 
181. Améliorer la transparence sur les 
besoins de renouvellement et de mise aux 
normes des équipements des services d’eau 
et d’assainissement 

Partie 5, chapitres 1 et 2 

Orientation 42 - Renforcer le 
principe pollueur-payeur par la 
tarification de l’eau et les 
redevances 

182. Moduler les redevances et appliquer 
une tarification incitative 
183. Conditionner les aides au respect de la 
réglementation 
184. Favoriser la solidarité entre les acteurs 
du territoire 

Orientation 43 - Rationaliser le 185. Favoriser une synergie entre aides 

choix des actions et assurer une 
gestion durable 

publiques et politique de l’eau 
186. Rendre localement le contexte 
économique favorable aux systèmes de 
protection les moins polluants 
187. Evaluer les politiques publiques 
188. Développer l’analyse économique dans 
les contrats intégrant le domaine de l’eau 
et les SAGE 
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6 Le glossaire 
 
Abiotique 
Qualifie un milieu où les organismes vivants ne peuvent exister 
 
AEP 
Alimentation en eau potable Ensemble des équipements, des services et des actions qui permettent, en partant d'une eau 
brute, de produire une eau conforme aux normes de potabilité en vigueur, distribuée ensuite aux consommateurs. On 
considère 4 étapes distinctes dans cette alimentation : prélèvements - captages, traitement pour potabiliser l'eau, 
adduction (transport et stockage), distribution au consommateur. 
 
Affermage 
Contrat d'exploitation d'alimentation en eau potable ou d'assainissement dans lequel la collectivité réalise et renouvelle les 
installations et confie la production et la distribution, ainsi que la collecte et l'épuration des eaux usées à une seule société. 
 
Aléa 
Notion comprenant pour une parcelle ou un groupe de parcelles données, tout ce qui caractérise l'enlèvement perturbateur, 
conditionné par l'extérieur, susceptible de provoquer des modifications des sols, de l'écosystème et de porter atteinte aux 
personnes, aux biens et aux activités. Les aléas sont en règle générale, d'origine climatique (à l'exception des incidents dus 
à des ouvrages hydrauliques). Leur apparition dans l'espace et le temps est imprévisible. La notion de risque prend en 
compte l'aléa et la vulnérabilité du site (bien exposés, réactions humaines...) Par exemple, l'aléa pour une parcelle inondée 
caractérise la submersion par sa durée, par la hauteur d'eau, par la vitesse du courant lors d'une récurrence donnée. Pour 
les crues torrentielles, le critère "vitesse de montée des eaux" peut également etre pris en compte. 
 
Altération morphologique 
Modification des conditions géographiques naturelles (par exemple remblaiement du lit d'une rivière, assèchement de zones 
humides...) engendrant des phénomènes graves (érosions, coulées de boues...) 
 
Apports 
Substances complémentaires apportées aux sols, notamment pour stimuler la croissance des végétaux. (engrais....) 
 
Aquifère 
Formation géologique contenant de façon temporaire ou permanente de l'eau mobilisable, constituée de roches perméables 
(formations poreuses et/ou fissurées) et capable de la restituer naturellement et/ou par exploitation (drainage, 
pompage...). 
 
Assainissement collectif 
Collecte par les réseaux d'égout des eaux usées pour acheminement dans une station d'épuration pour traitement. Unitaire : 
les eaux pluviales, toits et chaussées, les eaux domestiques et industrielles finissent dans le même égout. Séparatif : on 
sépare les eaux domestiques et les eaux pluviales : il y donc un double réseau. Les eaux usées sont traitées par les stations 
d'épuration et les eaux de pluie partent en rivière (avec parfois un traitement spécifique). 
 
Assainissement individuel ou autonome 
Système de traitement des eaux usées à l'échelon de la maison individuelle (fosse septique et infiltration dans le sol). 
Performant en zone rurale, il complète l'assainissement collectif des zones urbaines. 
 
Assainissement non collectif 
Tout système d'assainissement effectuant la collecte, le prétraitement, l'épuration, l'infiltration, ou le rejet des eaux usées 
domestiques des immeubles non raccordés au réseau public d'assainissement. (article 1 de l'arrêté du 6 mai 1996). 
 
Assainissement séparatif 
On sépare les eaux domestiques et les eaux pluviales, il y a donc un double réseau 
 
Auto-épuration 
Faculté d'un cours d'eau de dégrader les substances qu'il reçoit. Cette digestion se fait en consommant de l'oxygène. C'est 
une dépollution naturelle 
 
Autorité administrative 
Il s'agit de l'instance qui a les compétences pour mettre en œuvre les dispositions du SDAGE 
 
BASOL BASIAS 

La base de données Basias, gère par le BRGM pour le compte du MEDD, recense 300 000 anciens sites industriels et activités 
de services. Basol, l'inventaire public des sites et sols pollues, consultable aussi sur internet, recense quelque 3000 sites qui 
justifient une intervention. 
 
Bassin d'alimentation de captage 
Surface par laquelle les eaux peuvent rejoindre la ressource et ainsi alimenter le captage d'eau 
 
Bassin hydrographique 
Zone dans laquelle toutes les eaux de ruissellement convergent à travers un réseau de rivières, fleuves et éventuellement 
de lacs vers la mer, dans laquelle elles se déversent par une seule embouchure, estuaire ou delta. 
 
Bassin versant 
Le bassin versant se définit comme l'aire de collecte considérée à partir d'un exutoire, limitée par le contour à l'intérieur 
duquel se rassemblent les eaux précipitées qui s'écoulent en surface et en souterrain vers cette sortie. Aussi dans un bassin 
versant, il y a continuité : - longitudinale, de l'amont vers l'aval (ruisseaux, rivières, fleuves) ; - latérale, des crêtes vers le 
fond de la vallée ; - verticale, des eaux superficielles vers des eaux souterraines et vice versa. Les limites des bassins 
versants sont les lignes de partage des eaux superficielles. 
 
Biodiversité 
Elle rend compte de la diversité biologique d'un espace donné en fonction notamment de l'importance numérique des 
espèces animales ou végétales présentes sur cet espace, de leur originalité ou spécificité, et du nombre d'individus qui 
représentent chacune de ces espèces 
 
Bon état chimique d'une eau de surface 
Le bon état chimique d'une eau de surface est atteint lorsque les concentrations en polluants ne dépassent pas les normes 
de qualité environnementales 
 
Bon état chimique d'une eau souterraine 
Le bon état chimique est atteint lorsque les concentrations en polluants ne montrent pas d'effets d'invasion salée, ne 
dépassent pas les normes de qualité et n'empêchent pas d'atteindre les objectifs pour les eaux de surface associées. 
 
Bon état des eaux et des milieux aquatiques 
Objectif à atteindre pour l'ensemble des eaux en 2015 (sauf report de délai ou objectifs moins stricts). Il se décompose en 
bon état chimique et écologique pour les eaux de surface et bon état chimique et quantitatif pour les eaux souterraines. 
 
Bon état d'une eau de surface 
Le bon état d'une eau de surface est atteint lorsque son état écologique et son état chimique sont au moins bons. 
 
Bon état écologique 
Bonne qualité des rivières, lacs, estuaires et côtes du point de vue aquatique et de la composition chimique de l'eau. Le bon 
état écologique est un des objectifs souhaités pour 2015 par l'Europe. 
 
Bon potentiel écologique 
Objectif spécifique assigné aux masses d'eau suprficielles et aux masses d'eau fortement modifiées. Le bon potentiel 
écologique se distingue du bon état par de plus faibles valeurs des indices biologiques. 
 
Boue 
Résidu solide qui reste après décantation des eaux usées et traitement biochimique dans une station d'épuration 
 
Boue d'épuration 
Résidu solide qui reste après séparation des eaux usées et traitement biochimique dans une station d'épuration 
 
Bras mort 
Portion de rivière qui n'est plus en communication avec le cours d'eau principal. 
 
Busage 
Action de poser des buses afin de former un étranglement qui limite le débit. 
 
Buse 
Canalisation souterraine destinée à évacuer des eaux usées par raccordement avec un égoût. 
 
By-pass 
Organe qui permet d'isoler les ouvrages de traitement par déviation de flux d'eau 
 
 
Captage 
Puits et forages destinés à pomper l'eau. 
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Champ captant 
Zone englobant un ensemble d'ouvrages de captages prélevant l'eau souterraine d'une même nappe 
 
Chevelu 
Chevelu des rivières ou chevelu hydrographique. Se dit d'un ensemble particulièrement dense de petits cours d'eau. 
 
CLE 
Commission locale de l'eau. Commission de concertation instaurée par la loi sur l'eau du 3/01/92 et instituée par le préfet, 
elle est chargée de l'élaboration, de la révision et du suivi d'un schéma d'aménagement et de gestion des eaux (SAGE). Sa 
composition est fixée par la loi et précisée par décret. Conchyliculture (activité des coquillages, qui regroupe) : - 
cerastoculture (coques) ; mytiliculture (moules) ; ostréiculture (huîtres) ; pectiniculture (pecten - coquilles Saint Jacques) ; 
vénériculture (palourdes, clovisses). 
 
Cours d'eau 
L'existence d'un cours d'eau est juridiquement caractérisée par : la permanence du lit, le caractère naturel du cours d'eau 
ou son affectation à l'écoulement normal des eaux (exemple : canal offrant à la rivière, dans un intérêt collectif, un 
débouché supplémentaire ou remplaçant le lit naturel) et une alimentation suffisante, ne se limitant pas à des rejets ou à 
des eaux de pluies (l'existence d'une source est nécessaire). 
 
Crue 
Phénomène caractérisé par une montée plus moins brutale du niveau d'un cours d'eau, liée à une croissance du débit jusqu'à 
un niveau maximum. Ce phénomène peut se traduire par un débordement du lit mineur. Les crues font partie du régime d'un 
cours d'eau. En situation exceptionnelle, les débordements peuvent devenir dommageables par l'extension et la durée des 
inondations (en plaine) ou par la violence des courants (crues torrentielles). On caractérise aussi les crues par leur période 
de récurrence ou période de retour (voir récurrence). Le terme de crue est également utilisé dans le même sens en 
hydrologie urbaine (réseau d'assainissement). 
 
DBO Demande biologique en oxygène 
- Indice de pollution de l'eau qui traduit sa teneur en matières organiques par la quantité d'oxygène nécessaire à la 
dégradation de ces matières. - Mesure la quantité de matière biodégradable contenue dans l'eau. DBO5 (demande biologique 
en oxygène en 5 jours). 
 
DCE 
Directive cadre sur l'eau. Elle fixe pour les 27 Etats membres européens un calendrier, un programme de travail, et un 
objectif : atteindre le bon état écologique en 2015. 
 
DCO Demande chimique en oxygène  
Débit minimum d'un cours d'eau calculé sur un temps donné en période de basses eaux. Ainsion parlera de : débit d'étiage 
journalier, débit d'étiage de n jours consécutifs, débit d'étiage mensuel : moyenne des débits journaliers du mois d'étiage 
 
Débit d’étiage 
Quantité de l'ensemble de la matière oxydable. Elle correspond à la quantité d'oxygène qu'il faut fournir grâce à des réactifs 
chimiques puissants, pour oxyder les matières contenues dans l'effluent. Idem DBO, incluses en plus les substances qui ne 
sont pas biodégradables. 
 
DERU 
Directive eaux résiduaires urbaines La directive relative aux eaux résiduaires urbaines porte le n° 91/271/CEE du 21 mai 
1991. Ce texte définit les obligations des collectivités locales en matière de collecte et d'assainissement des eaux 
résiduaires urbaines et les modalités et procédures à suivre pour les agglomérations de plus de 2000 équivalents-habitants. 
Les communes concernées doivent notamment : Réaliser des schémas d'assainissement en déterminant les zones relevant de 
l'assainissement collectif et celles qui relèvent d'un assainissement individuel (non collectif). Etablir un programme 
d'assainissement sur la base des objectifs de réduction des flux polluants fixés par arrêté préfectoral pour chaque 
agglomération délimitée au préalable par arrêté préfectoral; Réaliser les équipements nécessaires à certaines échéances. 
 
Dévalaison 
Action pour un poission migrateur de descendre un cours d'eau pour retourner dans un lieu nécessaire à son développement 
(lieu de reproduction ou de développement) 
 
Drainage 
Evacuation des eaux pluviales par rigoles ou tuyaux souterrains. 
 
 
Eaux brutes 
Toute eau avant traitement 
 
Eaux de transition 

Portion de cours d'eau influencée par la marée. Eaux de surface situées à proximité des embouchures de rivières, qui sont 
partiellement salines en raison de leur proximité des eaux côtières mais qui restent fondamentalement influencées par des 
courants d'eau. 
 
Eaux industrielles 
Eaux usées provenant d'usages industriels : lavages industriels, déchets de fabrication, refroidissement de condenseurs ou de 
circuits industriels... Le but des technologies propres concerne entre autres la limitation de la pollution par les eaux 
industrielles. 
 
Eaux parasites 
Eaux peu ou pas polluées pénétrant dans les réseaux d'égouts. Elles gênent fortement le fonctionnement des stations 
d'épuration, celui-ci étant d'autant meilleur que la pollution est plus concentrée. 
 
Eaux pluviales 
Ruissellement provoqué par des précipitations, notamment sur des surfaces urbanisées ou artificiellement imperméabilisées. 
Les eaux pluviales se chargent en pollution par lessivage de la surface du sol, notamment après une longue période sans 
précipitation. Les eaux pluviales deviennent un enjeu de plus en plus important. Leur traitement devient indispensable : la 
pollution annuelle rejetée par temps de pluie pour une agglomération étant comparable à la pollution résiduelle rejetée par 
sa station d'épuration. 
 
Eaux superficielles 
Eaux de surface. Toutes les eaux qui s'écoulent ou qui stagnent à la surface de la Terre. Les eaux de surface concernent : - 
les eaux intérieures (cours d'eau, plans d'eau) à l'exception des eaux souterraines, - les eaux côtières et de transition. 
 
Effluent 
Rejet d'eau usée. 
 
Embâcles 
Arbres tombés tout ou en partie dans la rivière entravant plus ou moins le lit et contre lesquels peuvent venir s'accumuler 
bois dérivant et déchets divers. 
 
Espace de mobilité 
Ou fuseau de mobilité d'un cours d'eau. Il est défini par l'arrêté du 24/01/2001 relatif à l'exploitation des carrières comme 
l'espace du lit majeur à l'intérieur duquel le lit mineur peut se déplacer. Il est évalué par l'étude d'impact en tenant compte 
de la connaissance de l'évolution historique du cours d'eau et de la présence des ouvrages ou aménagements significatifs, à 
l'exeption des ouvrages et aménagements à caractère provisoire, faisant obstacle à la mobilité du lit mineur. 
 
Gestion des autorisations d'usage 
Délivrance d'autorisation de rejet et de prélèvement en fonction de la qualité et de la quantité de la ressource. 
 
HAP 
Hydrocarbure aromatique polycyclique 
 
LEMA 
Acronyme de la Loi n° 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'Eau et les Milieux Aquatique. 
 
Lessivage 
Entrainant en profondeur par l'eau des sels solubles des colloïdes du sol. En particulier, les nitrates et certains produits 
phytosanitaires (ou leurs produits de dégradation) peuvent ainsi atteindre les nappes d'eau et en altérer la qualité, jusqu'à 
rendre l'eau impropre à la consommation. 
 
Lit majeur 
Partie du lit de la rivière submergée uniquement en période de crue. 
 
Lit mineur 
Espace fluvial, formé d'un chenal ou de chenaux multiples et de bancs de sables ou galets, recouverts par les eaux coulant à 
pelins bords avant débordement. 
 
Montaison 
Action de remonter un cours d'eau pour un poisson migrateur afin de rejoindre son lieu de reproduction ou de 
développement. 
 
Nappe alluviale 
Nappe contenue dans le terrain situé de part et d'autre d'une rivière et contenue dans les alluvions de celle-ci. Les eaux de 
ces nappes sont en liaison hydraulique directe avec les eaux du cours d'eau associé. 
 
Nappe libre 
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Nappe souterraine proche de la surface, on dit aussi nappe phréatique 
 
Passe à poissons 
Dispositif implanté sur un obstacle naturel ou artificiel (barrage) qui permet aux poissons migrateurs de franchir ces  
obstacles pour accéder à leurs zones de reproduction ou de développement. On distingue des dispositifs de montaison et de 
dévalaison. D'autres équipements de franchissement parfois assimilés à des passes à poissons sont par exemple des 
ascenseurs à poisson, des écluses particulières  
 
PDPG 
Plan Départementaux pour la Protection des Milieux Aquatiques et la Gestion des Ressources piscicoles. Plan élaboré par les 
fédérations départementales pour la pêche et la protection des milieux aquatiques pour 5 ans. Il découpe le réseau 
hydrographique en contexte piscicole. Il diagnostique l'état du milieu et formule des propositions d'actions pour atteindre le 
bon état fonctionnel du contexte piscicole. 
 
Programme de surveillance 
Ensemble des dispositions de suivi de la mise en oeuvre de la DCE à l'échelle d'un bassin hydrographique permettant de 
dresser un tableau cohérent et complet de l'état des eaux. Ce programme qui inclut notamment les réseaux d'observation 
des milieux aquatiques est décomposé en contrôles de surveillance, contrôles opérationnels et contrôles d'enquête. Il doit 
être opérationnel fin 2006. 
 
PTAP 
Plan Territorial d’Actions Prioritaires. Partie du programme d’intervention de l’agence qui identifie les opérations 
prioritaires par territoire pour ce programme 
 
Soutien d’étiage 
Toute action visant à maintenir dans un cours d'eau un débit minimal supérieur à l'étiage naturel. Les grands barrages 
réservoirs, en restituant leur eau l'été, soutiennent les étiages de la Seine et de la Marne. 
 
SPANC 
Service Public d'Assainissement Non Collectif (voir Assainissement non collectif) 
 
Substances prioritaires 
Substance ou groupe de substances toxiques, dont les émissions et les pertes dans l'environnement doivent être réduites. 
Comme prévu dans la directive, une liste de substances ou familles de substances prioritaires a été définie par la décision 
n° 2455/2001/CE du parlement européen et du conseil du 20 novembre 2001. Ces substances prioritaires ont été 
sélectionnées d'après le risque qu'elles présentent pour les écosystèmes aquatiques : toxicité, persistance, bioaccumulation, 
potentiel cancérigène ; présence dans le milieu aquatique ; production et usage. Liste établie par la Commission 
européenne de Substances qu'il convient de réduire d'ici 2020. 
 
Substances prioritaires dangereuses 
Substance ou groupe de substances prioritaires, toxiques, persistantes et bioaccumulables, dont les rejets et les pertes dans 
l'environnement doivent être supprimés d'ici 2020. Liste établie par la Commission européenne de Substances. Ces 
substances, à divers degrés de concentration, peuvent avoir un effet toxique sur la santé humaine et l'environnement. 
 
Tête de bassin 
Parties amont des bassins versants et par extension tronçon amont des rivières qui, en zone de relief notamment, sont le 
plus souvent moins exposés aux pressions anthropiques que les parties aval et qui de ce point de vue constituent des 
secteurs de référence tout à fait importants et donc à préserver. 
 
Traitement de surface 
Activité industrielle nécessitant l'emploi de substances toxiques (cuivre, nickel, chrome...) 
 
Zone sensible 
Bassin versant dont les masses d'eau significatives à l'échelle du bassin, sont particulièrement sensibles aux pollutions. Il 
s'agit notamment des zones qui sont sujettes à l'eutrophisation et dans lesquelles les rejets de phosphore, d'azote, ou de ces 
deux substances, doivent être réduits. Les cartes des zones sensibles ont été arrêtées par Ministre de l'Environnement et 
sont actualisées au moins tous les 4 ans dans les conditions prévues pour leur élaboration. Directive 91-271-CEE du 21/05/91 
et article 7 du décret 94-469 du 3/06/94. 
 
 
Zone vulnérable 
Délimitation réglementaire (issue d'une directive européenne) de territoires soumis à des pollutions par les nitrates de 
sources agricoles. "Zones désignées de vulnérables" à la pollution diffuse par les nitrates d'origine agricole compte tenu 
notamment des caractéristiques des terres et des eaux ainsi que l'ensemble des données disponibles sur la teneur en nitrate 
des eaux et de leur zone d'alimentation. Ces zones concernent : 1) les eaux atteintes par la pollution : eaux souterraines et 
eaux douces superficielles, notamment celles servant au captage d'eau destinée à la consommation humaine, dont la teneur 
en nitrate est supérieure à 50 mg/litre ; eaux des estuaires, eaux côtières et marines et eaux superficielles qui ont subi une 

eutrophisation susceptible d'être combattue de manière efficace par une réduction des apports en azote. 2) les eaux 
menacées par la pollution : eaux souterraines et eaux douces superficielles, notamment celles servant au captage d'eau 
destinée à la consommation humaine, dont la teneur en nitrate est comprise entre 40 et 50 mg/litre et montre une 
tendance à la hausse ; eaux des estuaires, eaux côtières et marines et eaux douces superficielles dont les principales 
caractéristiques montrent une tendance à une eutrophisation susceptible dêtre combattue de manière efficace par une 
réduction des apports en azote. Le préfet coordonnateur de bassin après avis du Comité de Bassin a arrêté la délimitation 
des zones vulnérables (arrêté du 21/09/1994). Cette délimitation fait l'objet d'un réexamen au moins tous les 4 ans. 
Directive 91-676-CEE du 12/12/91 et coirculaire du Ministère de l'Environnement du 5/11/92. La délimitation entraîne la 
mise en oeuvre des programmes d'actions afin de réduire ces pollutions. 
 
ZRE 
Zone de régulation des eaux. Zones sur lesquelles les besoins en prélèvement d'eau excédent les capacités naturelles des 
rivières ou des nappes. Sur ces zones, dont la détermination fait l'objet d'un arrêté au Préfet coordannateur de bassin, des 
modalités de gestion concertée doivent être mises en place avec l'établissement de quota de prélèvement pour chaque 
catégorie d'usagers. 
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7 La table des abréviations 
 
AAPPMA : Association Agréée pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique 
ACTEP : Association des collectivités territoriales de l’Est 
parisien 
ADCVEM : Association de défense du cadre de vie et de 
l'environnement de Malnoue 
ADEME : Agence de l’environnement et de la maîtrise de 
l’énergie 
ADHF-F : Association de Défense de l’Habitat Fluvial- 
Fédération 
AEP : Alimentation en eau potable 
AESN : Agence de l’Eau Seine Normandie 
AEU : Agence d’Ecologie Urbaine (Ville de Paris) 
AEV : Agence des espaces verts 
AFNOR : Association Française de Normalisation 
AFTRP : Agence Foncière et Technique de la Région 
Parisienne 
AMPA : AMPA= acide aminométhylphosphonique 
ANRU : Agence nationale pour la rénovation urbaine 
AOT : Autorisation d’occupation temporaire 
APPB : Arrêté préfectoral de protection du biotope 
APUR : Atelier parisien d’urbanisme 
ARS : Agence Régionale de Santé 
AZOT : Matières Azotées 
BD : Base de Données 
BTEX : Benzène, Toluène, Ethylbenzène et Xylènes 
BTP : Bâtiments et travaux publics 
CA : Communauté d’agglomération 
CATNAT : Catastrophe naturelle 
CBNBP : Conservatoire National Botanique du Bassin 
Parisien 
CC : Communauté de communes 
CDT : Contrat de développement territorial 
CDT 94 : Comité départemental du tourisme du Val-de-
Marne 
CG : Conseil général 
C.G.C.T. : Code Général des Collectivités Territoriales 
CIAP : Centre d’Interprétation de l’Architecture et du 
Patrimoine 
CLE : Commission Locale de l’Eau 
CNDS : Centre national de développement sportif 
CNRS : Centre National de la Recherche Scientifique 
COD : Carbone organique dissous 
COT : Convention d’occupation temporaire 
COTECO : Comité Technique de Coordination des études 
et travaux 
CPMA : Cotisation Pêche et Milieu Aquatique 
CRIF : Conseil régional Ile-de-France 
DBO5 : Demande biologique en oxygène 
DCE : Directive Cadre sur l’Eau 
DCO : Demande chimique en oxygène 
DDE : Direction départementale de l’équipement 
DEA : Direction de l’environnement et de l’assainissement 
(CG 93) 
DEHP : diéthylhéxylphtalate 
DEVE : Direction des Espaces Verts et de l’Environnement 
(ville de Paris) 
DICRIM : Document d’information communale sur les 
Risques Majeurs 

DDJS : Direction départementales du Ministère de la 
Jeunesse et des Sports 
DDT : Direction départementale des territoires 
DPF : Domaine public fluvial 
DREAL : Direction régionale de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement 
DRIEE : Direction régionale interdépartementale de 
l’environnement et de l’énergie 
DRIEA : Direction régionale interdépartementale de 
l’équipement et de l’aménagement 
DO : Déversoir d’Orage 
DOCOB : Documents d’objectifs 
DRAC : Direction Régionale des Affaires Culturelles 
DRIAAF : Direction régionale interdépartementale de 
l’alimentation, de l'agriculture et de la forêt 
DSEA : Direction des Services de l’Environnement et de 
l’Assainissement (CG 94) 
DSP : Délégation de Service Public 
EAIP : Enveloppes approchées des inondations 
potentielles 
EDF : Electricité de France 
EH : Équivalents Habitants 
ENS : Espace Naturel Sensible 
EP : Eaux Pluviales 
EPA : Établissement Public d’Aménagement 
EPA : Echantillonnage ponctuel d’abondance 
EPCI : Etablissement public de coopération 
intercommunale 
EPRI : Evaluation préliminaire des risques d'inondation 
EPTB : Etablissement public territorial de bassin 
EVP : Equivalent Vingt Pieds  
EU : Eaux Usées 
FDPPMA : Fédération Départementale pour la Pêche et la 
Protection du Milieu Aquatique 
FPPMA : Fédération pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique 
GIE HAROPA : Groupement d’intérêt économique Ports 
Maritimes du Havre, de Rouen et Ports de Paris 
GR : Grande Randonnée 
GRP : Grande Randonnée de Pays 
ha : hectare 
HAP : Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques 
IAU : Institut d’Aménagement et d’Urbanisme 
IBD : Indice Biologique Diatomée 
IBGA : Indice biologique global adapté 
IBGN : Indice Biologique Global Normalisé 
IBMR : Indice Biologique Macrophytique en Rivière 
ICPE : Installation Classée Pour l’Environnement 
IGN : Institut géographique national 
ILP : Indice linéaire de pertes en réseau 
INRA : Institut National de la Recherche Agronomique 
INSEE : Institut National de la Statistique et des Études 
Économiques 
IPR : Indice Poisson Rivière 
IQF : Indice de qualité de frai 
JO : Journal officile 
LEMA : Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques 
LGV : Ligne grande vitesse (TGV) 
Loi DTR : Loi Développement des Territoires Ruraux 
m3/j : mètre cube par jour 
MAE : Mesures Agri-Environnementale 

MAGES : Modèle d’Aide à la Gestion des Effluents 
MEDDE : Ministère de l’Écologie, du Développement 
Durable et de l’Énergie 
MEA : Masse d’eau artificielle 
MEFM : Masse d’Eau Fortement Modifiée 
MES : Matières en suspension 
MESO : Masse d’eau souterraine 
MIISE PPC : Mission Interdépartementale InterServices de 
l’Eau Paris et Proche Couronne 
MISE : Mission InterServices de l’Eau 
MOOX : Matières Organiques et Oxydables 
MOS : mode d’occupation des sols 
Mt : millions de tonnes 
M€ : millions d’euros 
N-NH4 : Azote ammoniacal 
NFU : Formazine Nephelometric Unit 
ng/l : nanogramme par litre 
NGL : Azote Global 
NH4 : Ammonium 
NO2 : Nitrites 
NO3 : Nitrates 
NQE : Norme de qualité environnementale 
NQU : Nouveau quartier urbain (label CRIF) 
NTK : Azote kjeldahl 
OIE : l’Office International de l’Eau 
OIN : Opération d’Intérêt National 
OMS : Organisation Mondiale de la Santé 
ONEMA : Office National de l’Eau et des Milieux 
Aquatiques 
OPHLM : Office Public d’Habitat à Loyer Modéré 
PAGD : Plan d’Aménagement et de Gestion Durable 
PAGD : Plan d’Aménagement et de Gestion Durable de la 
Ressource en Eau 
PAPI : Programmes d’action de prévention des 
inondations 
PBDE : Pentabromodiphényléthers 
PCB : PolyChloroBiphényl 
PCS : Plan communal de sauvegarde 
PDIPR : Plan Départemental Itinéraires Promenade 
Randonnée 
PDPG : Plan Départemental pour la Protection du milieu 
aquatique et la Gestion des ressources piscicoles 
PGRI : Plan de gestion du risque inondation 
PHOS : Matières Phosphorées 
PIREN : Programme interdisciplinaire de recherche sur 
l’environnement  
PLH : Plan local de l’habitat 
PLU : Plan Local d’Urbanisme 
PO4 : Phosphates 
POS : Plan d’Occupation des Sols 
PPR : Plan de Prévention des Risques 
PPRI : Plan de Prévention des Risques Inondations 
PR : Promenade et Randonnée 
PRAEP : Plan régional d’alimentation en eau potable 
PRIF : Périmètre régional d’intervention foncière 
pSIC : Proposition de site d'intérêt communautaire 
Pt : Phosphore total 
QMNA : Débit (Q) mensuel (M) minimal (N) de chaque 
année civile (A) 
RCO : Réseau de Contrôle Opérationnel 
RCS : Réseau de Contrôle de Surveillance 

RDA : Règlement départemental d’assainissement 
RER : réseau express régional 
RID : réseau d’intérêt départemental 
RNB : Réseau National de Bassin 
RND : Réserve naturelle départementale 
RNN : Réserve Naturelle Nationale 
RNR : Réserve Naturelle Régionale 
ROE : Référentiel des Obstacles à l’Écoulement 
SAFER : Sociétés d’aménagement foncier et 
d’établissement rural 
SAGE : Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux 
SAN Val Maubuée : Syndicat d’agglomération nouvelle du 
Val Maubuée  
SAU : Surface Agricole Utilisée 
SCAP : Stratégie de création des aires protégées 
SCoT : Schéma de cohérence territorial 
SDAGE : Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion 
des Eaux 
SDIS : Service Départemental d’Incendie et de Secours 
SDPC : Schéma directeur de prévision des crues 
SDRIF : Schéma Direction de la Région Île-de-France 
SDVP : Schéma Départemental de Vocation Piscicole 
SEDIF : Syndicat des Eaux d’Ile de France 
SFDE : Société Française de Distribution d'Eau 
SIAAP : Syndicat Interdépartemental pour 
l’Assainissement de l’Agglomération Parisienne 
SIAE / SIAEP : Syndicat Intercommunal d’Alimentation en 
Eau Potable 
SIAM : Syndicat Intercommunal d’Assainissement de 
Marne-la-Vallée  
SIAAM : Syndicat intercommunal pour l’assainissement et 
l’aménagement du Morbras (ex SMAM) 
SMAEP : Syndicat Mixte d’Alimentation en Eau Potable 
SMAM : Syndicat mixte pour l’aménagement du Morbras 
SMV : Syndicat mixte Marne vive 
SNS : Service de navigation de la Seine 
SPANC : Service Public d’Assainissement Non Collectif 
SPC : Service de prévision des crues 
SRCE : Schéma régional de cohérence écologique 
STEP : Station d’épuration 
STH : Superficie Toujours en Herbe 
STIF : Syndicat de transport d’Ile-de-France 
STIIIC : Service Technique Interdépartemental de 
l’Inspection des Installations Classées 
TBT : TriButylÉtain 
TRI : Territoire à risques importants 
TOL : Territorialisation de l’offre de logement 
UDI : Unité de distribution 
UN : Unitaire (réseau d’assainissement) 
UT : Unité technique 
VNF : Voies navigables de France 
ZAC : Zone d’aménagement concertée 
ZHIEP : Zones Humides d’Intérêt Environnemental 
Particulier 
ZHSGE :Zones Humides Stratégiques pour la Gestion de 
l’Eau 
ZICO : Zones d’Importance Communautaire pour les 
Oiseaux 
ZNIEFF : Zones Naturelles d’Intérêts Faunistiques et 
Floristiques 
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ZPPAUP : Zones de Protection du Patrimoine 
Architectural Urbain et Paysager 
ZPS : Zones de Protection Spéciales 
ZRE : Zone de Répartition des Eaux 
ZSC : Zones Spéciales de Conservation 
ZSGE : Zones Stratégiques pour la Gestion de l’Eau 
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